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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

OBSERVATIONS SUR L'ARTICLE 5 

presentees par le representant de l'AIPH 

La position adoptee par l'AIPH a l'egard de l'article 5 dans l'annexe I du 
document DC/7 a ete precisee ulterieurement dans le document DC/10. Ces deux 
documents traitaient en particulier de la possibilite d'etendre le droit de 
l'obtenteur au produit commercialise ou final et ont ete expliques plus en detail 
par le representant de l'AIPH dans sa declaration liminaire devant la Conference. 

Dans cette mesure, il est inutile de repeter ce qui a ete ecrit ou dit. 
Toutefois, les debats en seance pleniere ont mis en evidence plus d'une question 
exigeant un exarnen plus attentif, et le groupe de travail qui a ete etabli pour 
etudier cet article decidera sans aucun doute de les trier. 

En premier lieu, il a ete propose dans le document DC/50 de modifier la 
premiere phrase de l'article 5.1), en rempla9ant les mots "production, a des fins 
d'ecoulernent commercial" par "production a des fins commerciales" et en supprimant 
les mots "en tant que tel". L'AIPH a soumis une proposition similaire, en 
fevrier 1976, au Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la 
Convention et appuie maintenant la modification en question; dans sa redaction 
actuelle, la Convention n'est pas en mesure de sauvegarder adequatement les inte
rets de l'obtenteur et elle permet a la concurrence deloyale de se developper au 
sein des producteurs utilisant des varietes protegees. Sur la base de !'inter
pretation stricte du texte preconise dans le document DC/3, un producteur pourrait 
acheter une plante (ou un petit nombre de plantes) d'une variete protegee et 
la multiplier lui-meme, non pas pour la vente ("ecoulement commercial"), mais 
pour produire et vendre une plus grande quantite de produit final a partir du 
materiel ainsi multiplie. Cette pratique est manifesternent deloyale et contraire 
aux objectifs de la Convention. Elle a deja, dans certains Etats mernbres, 
decourage les obtenteurs dans des secteurs determines et a mis les producteurs 
serieux dans une situation tres desavantageuse du point de vue financier. 

En ce qui concerne la deuxieme question posee par le r§exarnen de cet article, 
a savoir !'extension de la protection au produit final, la position de l'AIPH 
reste inchangee. Elle est opposee a toute modification de la Convention rendant 
une telle extension obligatoire, en sachant bien que l'article 5.4) actuel permet 
aux Etats membres de prevoir cette protection etendue lorsque les circonstances 
la rendent souhaitable. L'AIPH ne se dissimule pas, en tant qu'organisation de 
producteurs, les problemes commerciaux a la fois pour les obtenteurs et les pro
ducteurs qui resultent du texte actuel de l'article; elle est toutefois convaincue 
que la solution reside dans l'augmentation du nombre des Etats membres de l'UPOV 
plutot que dans une extension de la protection. Toute modification de la conception 
adoptee dans !'article 5.4) rendra inevitablement plus difficile !'adhesion a 
l'UPOV d'autres Etats et cet argument est consider§ par l'AIPH comme etant 
primordial. 
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L'AIPH a egalement precise dans l'annexe I du document DC/7 sa position sur 
la perception de redevances lorsque les droits sont etendus et sur la question de 
l'identification du produit final par des etiquettes ou d'autres moyens. Toute
fois, ceci constitue une question qui est davantage du ressort des Etats membres 
que de la Convention. 

[Fin du document] 


